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Nouvelleformule!Encore plusavantageuse

Il y a du neuf au sujet des primes à l’embellissement des façades offertes par 

la Région de Bruxelles-Capitale. D’abord, les quartiers concernés par un subside majoré sont 

nettement plus nombreux qu’avant. Ensuite, les plafonds de revenus des demandeurs 

ont été sensiblement relevés (jusqu’à + 30 %). Enfin, les démarches administratives ont été

simplifiées. Au moins trois bonnes raisons d’appeler gratuitement le 0800/25005 

pour demander la brochure d’information.

B I E N  D A N S  L A  V I E ,  B I E N  D A N S  L A  V I L L E .

0 8 0 0 / 2 5 0 0 5
www.prime-renovation.irisnet.be

VOICI DE QUOI RETOUCHER SÉRIEUSEMENT 
VOTRE BUDGET D’EMBELLISSEMENT DE FAÇADE.


